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Mes Chers Concitoyens, 

 

 

C’est au milieu de l’été que j’ai choisi de vous écrire cette fois. 

Nous avons un très bel été 2018, nous pouvons nous en réjouir, 

comme nous pouvons aussi constater la hausse progressive des 

températures. 

Ce constat doit nous amener à prendre des mesures afin de 

préserver notre ressource en eau et plus largement préserver 

notre environnement. 

Parmi les actions en faveur de l’environnement que la municipa-

lité met en œuvre, il y a dans ce magazine, un dossier sur le 

fleurissement et tout ce que cela implique. 

En attendant, profitez de ces belles journées et belles soirées 

d’été, et je vous invite à venir vous rafraichir et vous restaurer à 

la Fête du Pâtis ce samedi soir. 

Bien à vous.          

 

          Xavier COURTOIS 

EE  ditodito 
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HORAIRES DE LA MAIRIE 

Le mardi de 9h00 à 12h30 et                                

de 13h30 à 17h30 

Le mercredi de 13h30 à 17h30  

Le jeudi de 9h00 à 12h30 

03 86 33 85 68 

mairiedemassangis@ozone.net 

 

HORAIRES DU FOYER RURAL  

Les lundis, mardis, jeudis et   

vendredis  

de 8h30 à 12h30 et de 13h15 à 16h15 

Le mercredi  

de 9h00 à 15h15 

03 86 33 87 91      

contacts.massangis@gmail.com 

 

DECHETERIE DE L’ISLE SUR SEREIN 

Horaires d’été : (du 1er avril au 30 septembre) 

Lundi - jeudi  : de 14h à 18h30 

le mardi de 9h à 12h (de juin à septembre) et de 

14h à 18h30 

Samedi : de 9h à 12h et de 14h à 18h30 

Horaires d’hiver : (du 1er octobre au 31 mars) 

Lundi - mardi - jeudi  : de 14h à 17h 

Samedi : de 9h à 12h et de 14h à 17h 

 

DECHETERIE DE NOYERS SUR SEREIN 

Horaires d’été : (du 1er avril au 30 septembre) 

Lundi : de 9h à 12h 

Mercredi de 9h à 12h (avril-mai-septembre) 

+ de 14h à 18h (de juin à août) 

Samedi : de 9h à 12h et de 14h à 18h 

Horaires d’hiver : (du 1er octobre au 31 mars) 

Lundi - mercredi : de 9h à 12h 

Samedi : de 9h à 12h et de 14h à 17h 

HORAIRES DE L’AGENCE POSTALE 

du lundi au vendredi 

de 9h00 à 12h00 

03 86 33 87 91 

AVIS DE CONGES 

Fermeture du secrétariat de mairie  

du 30 juillet au 19 août 2018 inclus 

 

 

Fermeture de l’Agence postale  

et du Foyer Rural   

du 06 août au 26 août 2018 inclus 
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La commune de Massangis s’est engagée depuis 4 ans désormais dans 

une démarche en vue de l’obtention du label  

« villes et villages fleuris ». 

Année après année, nous avons acquis une  expérience grâce au travail 

réalisé par l’équipe municipale, ainsi qu’aux remarques et conseils   

prodigués par le jury départemental. 

Nos efforts se sont donc concentrés sur le maintien de la biodiversité. 

Vous pourrez voir à travers les pages qui suivent, les embellissements 

et aménagements de nouveaux espaces où désormais vous pourrez 

vous promener dans un cadre qui, nous l’espérons, vous sera agréable. 

Nous espérons également cette année acquérir une fleur afin de        

figurer parmi les villages fleuris du Département. 
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« Feu d’artifice musical »  

encore plus grandiose      
        

pour célébrer les 1
0 ans          

    

de la Fête du Pâtis !! 

Cette année, c’est au Parc ASTERIX que le Foyer Ru-

ral a décidé d’emmener les enfants de la commune.  

43 personnes y ont ainsi passé la journée du         

30 juin sous un soleil  radieux, sensations fortes et 

plaisir des yeux garantis ! 
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Merci de bien vouloir déposer vos ordures ménagères 

dans des conteneurs ou poubelles appropriés, afin  

d’éviter que les sacs ne soient déchiquetés par les             

animaux errants dans les rues ! 

Si vous n’en disposez pas, vous pouvez vous adresser à la                 

Communauté de Communes du Serein qui pourra vous en fournir           

au 03 86 33 33 96 ou auprès de la déchèterie. 

 

Concernant tous les emballages, journaux, plastiques, verres.... 

nous vous rappelons qu’ils sont à déposer dans les bacs de tri en 

sortie de village. 

A l’approche des beaux jours, et pour le bien-être de tous,                                      

il semble important de rappeler que : 

Selon l’article 4 de l’arrêté Préfectoral du 16 juin 1999 

Relatif à la Lutte contre les nuisances sonores 

Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à 

l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de causer une gêne pour le voisi-

nage en raison de leur intensité sonore, tels que tondeuses à gazon à mo-

teur thermique, tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou scies mécaniques 

ne peuvent être effectué que : 

 

Jours ouvrables : de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30 

Les samedis : de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 

Les dimanches et jours fériés : de 10h00  à 12h00  
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Le centenaire de  

la guerre « 14 - 18 » 
 

Nous envisageons de prépa-

rer une exposition pour célé-

brer le centenaire de la fin 

de la 1ère guerre mondiale. 

Nous aimerions vous asso-

cier à cet évènement et pour cela, nous sommes à la  recherche de 

documents, objets (cartes postales, photographies, courriers, armes, 

outils.....)  ayant un rapport avec cette période. 

Si vous en avez en votre possession et que vous souhaitez les expo-

ser à cette occasion, nous vous remercions de vous rapprocher de la 

mairie. 

N 
ous récupérons vos anciennes revues, magazines (Femme 

actuelle, Fémina, Paris match....) même si la date est assez 

ancienne, afin de les donner aux maisons de retraites. 

 

Vous pouvez les déposer au sein 

de l’agence postale, du lundi au 

vendredi de 9h à 12h et  de 13h30 

à 16h00. 

 

Merci d’avance pour eux ! » 

Numéros à composer pour : 

 réservations des  gîtes : 03.86.33.85.68 

 locations de la salle des fêtes : 03.86.33.87.91 

 renseignements sur les visites du musée des Pierreux ou de la centrale 

photovoltaïque :  03.86.33.87.91 


